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F e l d k o m m a n d a n t u r 7 2 3 . — P r e r - I è r e Circula i re . 
La t r è s forte q u a n t i t é d 'aviat ion a l ignée par l 'ennemi, 

commande des mesures de protec t ion des r é c o l t e s contre 
le danger d ' incendie. La Feldkomr AandaRtur 723 demande 
la communica t ion i m m é d i a t e aux uaires, des ins t ruc t ions 
suivantes : 

1. — R é c o l t e du fo in : 1. Mettre 2 foin sur des t r é t e a u x 
et le laisser aussi longtemps que ; oss'ible dehors. 

2. Ne transportez que de petites q u a n t i t é s de foin à la 
fois ; 3 Le fo in sera e n t r e p o s é à me distance raisonna
ble des b â t i m e n t s ; 4. Ne pas fa in les muions t rop gros 
ou t r o p é t r o i t s . 

I I . — R é c o l t e des c é é a l e s . — 1. Ne pas serrer t r o p les 
gerbes pou r é v i t e r la propagation "du feu ; 2. En trans
por tant les c é r é a l e s , faire at tentic i à\ ne pas t ranspor te r 
de phosphore, lequel s 'allume au.othatiquement. lo rsqu ' i l 
est c o m p l è t e m e n t sec ; 3. Les esp : c é m e n t s entre les meu
les de c é r é a l e s seront d'au moins 30 m. , de f açon à l i 
mi t e r les pertes par le feu ; 4. Organiser si rossible et en 
temps vou lu le battage des c é r é a ! - s au moyen de groupes 
é l e c t r o g è n e s ; 5. O p é r e r de suite h. l i v ra i son des c é r é a l e s , 
d è s le battage ou en tous cas, lès emmagasiner de tel le 
sorte que l ' incendie des b â t i m e n t s ce puisse les a n é a n t i r . 
Les emmagasiner dans des abris i so lés ! 6. Stocker la. 
pail le par petits tas bien s é p a r é s ïes uns des autres et à 
distance raisonnable des b â t i m e n t ; 7. Dans les é t a b l e s 
et les b â t i m e n t s de fermes ne paf entreposer de pai l le . 
8. Ne pas la iss ; r t r a ine r de pai i ie dans les parages des 
b â t i m e n t s ; 9. A v o i r sous la mah des moyens d 'ext inc
t i o n : eau, sable, tout p r ê t s à l i r e e m p l o y é s ; 10. Sur 
tous les champs de c é r é a l e s . les e paces s é p a r a n t les m u 
ions dev ion t ê t r e recouverts d é e . i l l e s , d é b r i s de verre , 
suie, etc , et rendus noires afin deAHmiter l'effet des mo
yens incendiaires . ' ." ""*""" 

Le Sous-Préfe t est p r i é de communiquer ces indica t ions 
aux maires de son arrondiss?ment, en leur donnant t ou 
tes indica t ions sur leur app l i ca t ion . 

Pour le Fe ldkommandant : D r MEYER. 

F e l d k o m m a n d a n t u r 7 2 3 . — D e u x i è m e C i r c u l a i r e 

Les troupes d 'occupat ion r é c l a m e n t le d é b l a i e m e n t i m 
m é d i a t de toutes les rues q u i m è n e n t vers des pra i r ies è 
bestiaux en vue de leur emplo i 'de ces pra i r ies . 

I l est n é c e s s a i r e d 'attacher les b ê t e s se t rouvan t dans 
ces prair ies ou b ien de les mettre dans un a b r i et ne pas 
les laisser c i rcu le r la nu i t . 

Vous ê t e s p t i é d é f a i r e par t -:1e ce q u i p r é c è d e aux maires. 
La Feldgendarmerie a o r^ re de ve i l le r à l ' e x é c u t i o n de 

ces ins t ruc t ions . 
Pour le Fe ldkommandant : Dt MEYER. 

F e l d k o m m a n d u r 7 2 3 — T r o i s i è m e C i r c u l a i r e . 
Je vous demande, avec l ' appui des maires des commu

nes de l 'arrondissement, s i t u é e s au ^ud de la route n° 13, 
de fou rn i r une liste des entrepr isesqui s 'occupent desche
vaux avec leur s i tuat ion au 1 e r Juillet 1944. 

Cette liste devra compor te r le corn des p r o p r i é l a i r e s de 
voi tures à 2 ou 4 roues et de carrioles à 1 ou 2 chevaux. 

Ne faire f igurer sur celte liste que les voi tures sur les
quelles on peut mettre une charge (ne pas tenir compte 
des dog-car). 

Pour le Fe ldkommandant : Dr MEYER. 

A u C . O. S. I . 
Le C. O. S. I . déba rdé par les é v é n e m e n t s s'excuse de ne 

pas avoir agi plus tôt. Ses bureaux sont ouverts à la Mair ie . 
I l commencera par les réfugiés sur la commune de Saint-Jac
ques à part i r de jeudi , prochain, pour les s inis t rés mobiliers 
ayant 25 0/0 de meubles dé t ru i t s . 

Les blessés et les familles des victimes seront secourus ulté
rieurement. — Pour les s inis t rés repliés sur les autres com
munes ils seront convoqués t rès prochainement. 

Dans l'affreuse l o u r m r n «• qui s'est abattue sur notre vi l le . 
« L E LEXOV1EN » n*a part été é p a r g n é : l ' impr imer ie , l'ate
lier de composition et les bureaux ont été en partie dé t ru i t s . 

P a s s é s les premiers jou is d ' épouvan te et de désa r ro i , les 
Autor i tés de la cité nous o t d e m a n d é de faire l'impossible 
pour édi ter une feuille,ap >ortant aux s inis t rés et réfugiés , 
d ispersés dans toutes les communes environnantes, les rensei
gnements indispensables. R é p o n d a n t à ce dési r l é g i t i m e , ' g r â 
ce à la bonne volonté de quelques ouvriers et à la l ibre dispo
sition du matér ie l d'un confrère, nous avons publ ié les 20 et 
28 Juin une édition provisoire, sur format rédui t , d i s t r ibuée 
gratuitement. 

Cette feuille a été bien aj cueillie par t 
se la procurer, mais sa diffusion a été lo 
des circonstances. Afin de-*a garantir el a 
sure, nous avons augm,enfi le chiffre du 
jourd 'hu i le service du jouVn.il à nos déposi ta i res de la 

eux de la campagne, chez lesquels 
, pourront se le procurer. Ceci n'a 
.Migeance de M . le Receveur des 
l 'Administrat ion dont on ne louera 
le et le d é v o u e m e n t , p o u r assurer, 
leminemcnt et la distr ibution du 

us ceux qui ont pu 
l restreinte, du fait 
is une plus large me-
l i ra^e et repris au -

moment. de réla-
snuels nous nous 

encore épa rgnés et à tous i 
nos lecteurs et nos abonné 
été possible que g r âce à 1' 
Postes et aux e m p l o y é s d< 
jamais trop l ' infatigable zj 
en ces temns t roublés l'a 
courrier. 

I l ne nous est pas encor possible, pour le 
b l i r l'envoi du journa l à î s abonnés près di 
excusons. 

OS jdï înnri m- sera ôjCTu <è s i i i ip tb ' f cu i l ï e d 
dest inée à éclai rer ceux de nos malheureux concitoyens, éloi
g n é s par force de leur domicile, sur leurs droits éventuels et 
sur la vie administrative de la cité. 

Nous espérons qu'elleles instruira utilement sur les in i t i a t i 
ves généreuses prises à leur éga rd et qu'elle sera pour eux un 
lien solide et un germe d'espoir en ces temps d 'advers i té . 

« L E L E X O V I E N ». 

« L E L E X O V I E N » est en vente chez Mme Bondeville, uifer 
ce des Abattoirs ; M . Brousf, rue du Grand-Jardin, et à l ' i m 
primerie Magne, chemin du Petit-Malheur. 

t a Presse en iteuii. 

Nous extrayons de « L'Echo Hou fleurais » : 
C'est avec émotion que nous avons appris la mor t de M . 

Louis Massot, directeur du « Bonhomme Normand », à Caen, 
survenue dans la nui t du 6 au 7 Juin. Sa disparit ion, à l 'âge 
de 50 ans, sera pén ib lement ressentie par toute la corporation 
où i l s 'était fait une place de choix. P ré s iden t depuis une "di
zaine d 'années du Syndicat Je la Presse non-quotidienne du 
Calvados, i l avait été élu, i l y a quelques mois prés ident da la 
Commission Nationale des Journaux non-quotidiens ( t r em
plissait ses fonctions avec un dévouemen t et une act iv i té inlas
sables. Nous prions Mme et Mlle Massot, qui se tiouvaient 
heureusement à Paris en ces jours tragiques, de bien vouloir 
agréer l'expression de nos condoléances é m u e s et bien s incères . 

— Nous apprenons également que l ' immeuble et les ateliers 
du « Journal de l'Orne », à Argentan, ont. été complètement 
d é t r u i t s . Son directeur, M . Langlois, est sain et sauf, ainsi 
que sa famille. — A Rennes, le « Nouvelliste », s in i s t ré , ne 
para î t plus ; « L'Ouest-Eclair » ne fait plus que l 'édi t ion de 
Rennes. A Rouen, le « Journal de Rouen •», un moment ar 
té , a repris son activité et impr ime le « Pe t i tNormand », 
l ' imprimerie est dé t ru i t e . 
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R é g i m e des nouvelles inscriptions 
Le réapprov i s ionnement des commerçan t s (Epiciers, Bou

chers, Boulangers) sera effectué déso rma i s de la m a n i è r e sui
vante : 

a) Pour le m >i< de Juillet : exceptionnellement sur état nu
mér ique , certifié du maire, et faisan t ressortir le nombre d'ins
crits dans chaque catégor ie (population normale et réfugiés 
compris). Les commerçan t s se grouperont pour ne percevoir 
qu'un bon de déblocage par commune. Ils se r épa r t i ron t ensui
te les denrées au prorata des consommateurs inscrits chez 
eux. 

b) Pour le mois d 'Août : sur présentat ion du registre com
mercial d ' inscription. Ces inscriptions seront contrôlées par 
l'apposition en regard du nom de chaque consommateur, sur 
le registre, d'un ticket dé taché d'une feuille individuelle de 
coupons, dont chaque consommateur sera pourvu dans le cou
rant du m )is de Juil let . 

Les C o m m e r ç a n t s ne p résen tan t pas leur registre d'inscrip
tions ne pourront être réapprovis ionnés en Août . 

Service médica l 
Noms et adresses provisoires des médecins de la région de 

Lisieux : 
M M . 

Docteur Lacroix, Rocques. 
Docteur Colombe, Docteur Berlhon, Docteur Devaux, Doc

teur Vie l , Hôpital de Lisieux. 
Docteur Dubois, boulevard Duchesnc-Fournet. 
Docteur Gourçon , Hermival . 
Docteur Plichon, Ouilly-du-Houley. 
Docteur Roull ier , Marolles. 
Docteur Flon, Glos. 
Docteur Marie, Hermival . 
Docteur Brévi l le ,chemin d'Assemont. 
Docteur Davy, S t -Mar t i n -dë - l a -L i sue . 
Docteur Prévost. Mont-Lion, St-D '-sir. 
Docteur Schneider, Beuvillers. 
Docteur Toufflet, Mesnil-Guillaume. 

C r o i x - R o u g e Française. — Consultation de nour
rissons, distribution de layettes de 10 à 11 heures, Dis
pensaire Docteur-Lesigne, 3, boulevard Emile-Demagny. 

H e r m < v a l - l e s - V a u < . — Consultation de nourrissons 
l" r et 3e lundis de chaque mois, à 9 heures, au presbytè
re d'Hermival-les-Vaux. 

Enregistrement — H y p o t h è q u e s 
La destruction complète de l'Hôtel des Finances et 

l'arrêt presque total de la vie économique à Lisieux, 
s'opposent à l'ouverture régulière des bureaux. Seule 
une permanence sera donc assurée jusqu'à nouvel or
dre, et à partir du 6 juillet, les mardis, jeudis et same
dis, de 14 ti. 30 à 16 heures, à l'Ecole Maternelle de la 
Cité-Jardin. 

Xotc pour Messieurs les Coiffeurs 
Par décision de ce jour, le prix de la coupe de che

veux et la barbe est fixé ainsi qu'il suit : 
Coupe de Cheveux : 6 francs — Barbe : 3 francs 

Caisse d'Epargne 
A partir du Samedi 8 Juillet inclus, les bureaux seront 

transférés 42, Boulevard Herbet-Fournet. 
Heures d'ouverture pour les versements et rembour

sements : Mercredi de 10 h. à 11 h. et demie ; Samedi 
matin de 10 h. à 11 h. et demie ; Samedi après-midi, de 
13 h. et demie à 15 heures. 

E p i c e r i e ouverte depuis le 3 Juillet 1944 : NUGUÈS, 
15, rue L e r -

• r* liste dfs Tictimes des bombardements 
A n g l o - A m é r i c a i n s des 6 « t 7 J u i n 

CIMETIÈRE SAINT-DÉSIR (Fosse N " \ ) 
MM. Neuville Marcel et Neuville Eugène, rue du Pré-

d'Auge ; M. Lemière, 42, rue de Caen ; M. Mme et Mlle 
Manceau, 13 bis, rue de Falaise ; Mme Legrand, rue du 
Prô-d'Auge ; M. et Mme Fouineau Raymond, 101, rue de 
Caen ; Mme Hollinger Maria, 6, rue Marie-de-Besneray ; 
M. Bellon, 42. rue de Caen ; Mme Levrot, Jeanne, fem
me Grieu ; M. Grieu Pierre, rue du Pré-d'Auge ; Mlle 
Grieux, présumée ûlle Grieux ; Mlle Grieux Yolande ; 
M. Masse Paul, présumé famille Grieux ; Mlle Leberru-
rier Marie, 17, rue Guizot; Mme Corbin, 17, rue Guizot ; 
M. Vedovati Paul, 84, rue de Caen ; M. Lemonnier, rue 
du Pré-d'Auge ; Mlle Lemonn er Thérèse, 42, rue du 
Prô-d'Auge ; M. Dubourg Pierre, 40, rue de Caen ; M. 
Dauphin Albert ; M. Cudorge Marcel, rue du Pré-d'Auge; 
M. et Mlle Dumoulin, 18,' rue du Pré-d'Auge ; Mme Bou
langer, 94, rue de Caen ; M. Vatin. 13, rue de Falaise ; 
Mme Bunel Jeanne et Bunel Gotvviève, 7, rue de Caen ; 
M. Pouchin André, rue du P r j d'Auge ; M. et Mme Pot-
tier, 18, rue du Prô-d'Auge ; Mme Gloux, rue de Caen. 

CIMETIÈRE SAINT-DÉSIR (Fosse N" 2) 
M. Maurice Goupil, Mlle Jacqueline Goupil, 141, rue 

de Caen ; Mme Gondouin, rue du Capitaine-Vie ; M. 
Diet Joseph, 26, rue Bon-Ange ; M. Lion Pierre, 7, rue 
du Pré-d'Auge ; M. Louge, rue de Caen ; M. Le Bihan 
Jean, 141, rue de Caen ; Mme Jansen, 116, rue de Caen ; 
M. et Mme Provost, rue de Caen ; M, et Mme Bellanger, 
rue du Pré-d'Auge ; M., Mme et Mlle Galisson ; Mme 
Louge. rue de Caen ; Mme Moriot, rue du Pré-d'Auge ; 
2 enfants Moriot, rue du Prô-d'Auge ; M. Legrand, 20, 
rue du Pré-d'Auge ; Julia Dervaux, en religion Sœur 
Ste-Claire de Ste-Chantal, Petite Sœur des Pauvres ; 
Mme Troussier, mère, iule Jacqueline Troussier, Mme 
Troussier, 102, rue de Caen; Mme Burel. M. Chêne 
Claude, Mme Raimbault, Mme Veuve Mortagne, Mme 
Draveny, du Havre, 57, rue de Caen ; Une Petite Sœur 
des Pauvres ; M, Grieux, Impasse Bon-Ange. 

CIMETIÈRE SAINT-DESIR (Fosse N° 3; 
M. et Mme Ruault, rue de Caen ; M. et Mme Hubert, 

rue de Caen ; M. et Mme Hibout, rue du Pré-d'Auge ; 
Mme Masson, 113, rue de Caen ; Mlle Manceau, (trouvée 
13 bis, rue de Falaise ; Madame Deglaire, Impasse Bon-
Ange ; Mlle Sapin Jeanne ; M. Jacquot, 130, rue de Caen ; 
M. Moriau René. 14. rue du Pré d'Auge ; Julien Pape
lard, 26, rue de Caen ; M. et Mme Roger Mary, 18, rue 
Saint-Dominique ; Mlle Pouchin Renée, M. Pouchin Re
né, fils, 18, rue du Pré-d'Auge ; M. Mme et Mlle Bordel, 
7, rue Saint-Dominique ; Mlle Laine Emilienne, 141, rue 
de Caen ; Mme Miossec, 133, rue de Caen ; M. Grenet 
père et ses deux fils, Mlle Toutain, Madame Delevalle. 
M., Mme et Mlle Martin ; M., Mme et Mlle Hébert, tous 
rue de Caen. 

Nous donnerons la suite de la liste des victimes dans 
nos prochains numéros. 

M. Femand CIIEKON ; Mme Jean CHEBON et ses Enfants ont la 
douleur de faire part de la perte douloureuse qu'ils viennent d'é
prouver en la personne de Madame Femand OHEKON, née LANGLOIS, 
décédée a Saint-Jacques-de-Lisieux, le 22 Juin 1944, dans sa 74" aimée, 
munie des sacrements de l'Eglise. L'inhumation a eu lieu dans la sé
pulture de famille le 24 juin, dans la plus stricte intimité. 

I .a Direction des p o u p c i Funèbres (iénérales, dont les bu
reaux étaient 9, rue au Char, informe les familles qu'ils sont transfé
rés 10, rue de Trouville à Lisieux. Ouverts les Mardi, Jeudi, Samedi, 
de 8 h . 30 à 18 h.. 10, rue de Trouville. — Les Lundi, Mercredi, 
Vendredi toute la journée, Chemin de la Brasserie, chez Mine Marie. 

Toute correspondance concernant le journal doit être 
adressée Boîte Postale numéro 13. 

P. a. 582. L a Propriétaire Gérante : Mme E . Morière 


